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1 Introduction 

Selon l’article L 593-11 du code de l’environnement, l'Autorité de sûreté nucléaire autorise la mise en 
service de l'installation. 

Le présent document « Mise à jour du Plan de démantèlement » est une pièce du dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de mise en service d’une installation nucléaire de base requise 
au titre du 5° de l’article 20 du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié, relatif aux installations 
nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances 
radioactives. Il correspond au 10° de l’article 8-I du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié, 
relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de 
substances radioactives.

L’objectif du plan de démantèlement est de présenter les modalités envisagées pour le démantèlement 
de l’installation nucléaire de base considérée, ainsi que pour la remise en état et la surveillance du site 
sur lequel elle est implantée. Il vise à mentionner et justifier la stratégie de démantèlement retenue par 
l’exploitant et par conséquent préciser le délai envisagé entre l’arrêt définitif de fonctionnement et le 
début des opérations de démantèlement, ainsi qu’à justifier l’état choisi pour l’installation après son 
démantèlement (état final). Enfin, le plan de démantèlement décrit les dispositions prises par l’exploitant 
afin de garantir la conservation de l’historique de l’installation, notamment les éléments pertinents en vue 
du démantèlement (incidents, radionucléides mis en �uvre, cartographies radiologiques, etc.). Les 
dispositions permettant de garantir l’accessibilité à ces informations sont également décrites. 

Le document répond en outre aux modifications de la procédure d’arrêté définitif, de démantèlement et 
de déclassement des INB prescrites par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte. 
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2 Présentation et justification de la stratégie de démantèlement 
retenue 

Les déchets radioactifs du procédé de conversion entreposés dans l’Installation nucléaire de base (INB) 
ECRIN (Entreposage Confiné de Résidus issus de la ConversioN), correspondant aux bassins 
d’entreposage B1 et B2, ne disposent pas, à l’heure actuelle, de filière de gestion à long terme. 

La stratégie retenue pour l’installation repose donc sur une mise en sécurité des déchets pour une durée 
de plusieurs dizaines d’années (notion d’entreposage) permettant l’attente de la définition d’une solution 
sûre de gestion à long terme acceptée dans le cadre du Plan National de Gestion des Matières et des 
Déchets Radioactifs (PNGMDR). 

En l’absence d’une telle filière pour les déchets entreposés, la stratégie de démantèlement repose 
notamment sur la garantie de la faisabilité de la reprise de ceux-ci. 

Ces déchets sont pris en compte dans l’inventaire national des déchets et matières radioactifs (voir 
annexe 1) tenu à jour par l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA), dans la 
famille RTCU (Résidus de Traitement de Conversion de l’Uranium), et leur devenir à long terme est 
examiné dans le cadre du PNGMDR (voir annexe 2). 

Plan National de Gestion des Matières et des Déchets Radioactifs

Le Plan National de Gestion des Matières et des Déchets Radioactifs (PNGMDR) a été institué par l’article 
L. 542-1-2 du Code de l’environnement issu de la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la 
gestion durable des matières et déchets radioactifs et tel que modifié par l’ordonnance n°2016-128 du 10 
février 2016 portant diverses dispositions en matière nucléaire. 

Le décret n° 2013-1304 du 27 décembre 2013 pris pour application de l’article L. 542-1-2 du code de 
l’environnement et établissant les prescriptions du Plan national de gestion des matières et des déchets 
radioactifs 2013-2015. L’article 3 de ce décret précise les orientations du PNGMDR : 

« Les producteurs et les détenteurs de déchets radioactifs ont la responsabilité d’en assurer ou d’en faire 
assurer la gestion selon les orientations énoncées à l’article L. 542-1-2 du code de l’environnement. 

A cette fin : 

� la cohérence du dispositif de gestion des déchets radioactifs doit être recherchée, de même que son 
optimisation technique et économique, 

� les centres de stockage de déchets radioactifs, peu nombreux et aux capacités limitées, doivent être 
utilisés au mieux par les différents acteurs, 

� les filières de gestion des déchets radioactifs prennent en compte les volumes de déchets transportés 
et les distances à parcourir. » 
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Plan National de Gestion des Matières et des Déchets Radioactifs (PNGMDR) 

(suite) 

Ainsi, les principaux objectifs du PNGMDR sont les suivants : 

� s’assurer que des solutions de gestion existent ou sont recherchées pour chaque catégorie de 
déchets ; 

� prendre en compte les déchets anciens ; 

� prendre en compte les préoccupations du public ; 

� optimiser la gestion des déchets chez les exploitants nucléaires ; 

� contribuer à une meilleure maîtrise des déchets issus des autres secteurs générateurs de déchets 
radioactifs : industries plus classiques, activités utilisatrices de sources radioactives, secteur médical, 
sites anciens pollués. 

Le PNGMDR doit permettre de trouver des solutions qui garantissent une gestion claire, rigoureuse et sûre 
sur le long terme de l’ensemble des déchets radioactifs en France, quelle que soit leur provenance. 

Élaboré dans le cadre d’un Groupe de travail pluraliste composé des parties prenantes concernées 
(notamment les administrations, les exploitants, des associations, des participants étrangers), le PNGMDR 
doit être mis à jour tous les trois ans. La première version du PNGMDR (2007-2009) est parue en 2008.

Les éléments du projet de gestion des déchets des bassins d’entreposage B1/B2 du site de Malvési, ont 
été présentés le 23 mai 2008, puis le 4 juin 2010 au Groupe de travail chargé d’élaborer le PNGMDR.  

Une étude proposant des filières sûres de gestion à long terme des déchets contenus dans les bassins 
B1 et B2 de Malvési, demandée au titre du PNGMDR 2010-2012, a été remise aux ministres le 22 
décembre 2011, et  présentée le 12 avril 2012 au groupe de travail du PNGMDR  

Le programme 2013-2015 du PNGMDR, défini par le décret n°2013-2015 du 27 décembre 2013, prend 
en compte dans son article 7 au titre des situations temporaires ou historiques, les déchets contenus 
dans les bassins de COMURHEX (devenu AREVA NC) Malvési. 
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AREVA a remis cette étude aux ministres le 19 décembre 2014, et l’a présentée le 2 février 2015 au 
groupe de travail du PNGMDR : 

Après avoir présenté l’inventaire des déchets entreposés sur site, l’exploitant précise que les 
volumes de déchets sont très importants et leur activité radiologique très variée. Les anciens 
bassins de décantation B1 et B2, correspondant aujourd’hui à l’INB d’entreposage ECRIN, 
contiennent environ 320 000 m3 de déchets solides (boues de procédé mélangées à différents 
matériaux). La radioactivité de ces déchets provient essentiellement de la chaîne de l’uranium 
naturel (238U, 235U, dont pour moitié du 230Th). 

Il précise qu’il n’existe pas de filières existantes (ou en projet) adaptées et qu’AREVA, au vu de la 
rareté des ressources de stockage, du volume des déchets présents sur le site, de l’origine 
radiologique atypique de ceux-ci (déchets à consonance minière pour l’essentiel) et de 
l’optimisation nécessaire de la chaîne de gestion, a donc choisi d’examiner la faisabilité d’un 
stockage sur site pour assurer la gestion à long terme de ces déchets.  

Les études et investigations dont les résultats sont présentés concernent la préfaisabilité de trois 
options de stockage sur site :  

- un stockage en surface sous couverture ouvragée (couverture multicouche) ; 
- un stockage à faible profondeur dans la mine à ciel ouvert voisine (dans la formation 

argilo-dolomitique présentant des conditions réductrices) ; 
- un stockage à faible profondeur dans les marnes de l’Oligocène, sous couverture 

remaniée. 

La démarche d’évaluation de ces trois options est itérative :  
- définition de l’architecture du stockage en tenant compte des connaissances du milieu, 
- réalisation d’études de sûreté, 
- revue des éléments de conception, 
- définition des axes de recherche à approfondir. 

Sans perdre de vue qu’il ne s’agit ici que d’un rapport d’avancement concernant une phase de 
préfaisabilité, les résultats acquis sont encourageants, en termes de sûreté : 

- L’existence, à proximité immédiate du site, de deux milieux géologiques d’épaisseur 
importante et de caractéristiques minéralogiques et géochimiques plutôt favorables à la 
limitation de la dissémination des substances chimiques et radioactives, permet de 
répondre au besoin de barrière passive à long terme, 

- La continuité de ces séries géologiques qui apparaissent peu perturbés par des failles, 
leur faible perméabilité et l’indépendance apparente des niveaux aquifères est également 
un facteur positif, 

- La capacité des résidus miniers à réduire fortement les transferts d’uranium les rend 
aptes à constituer une barrière ouvragée efficace en termes de confinement des déchets, 

- La stabilité chimique des déchets en milieu réducteur, qui peut en outre être renforcée par 
un milieu cimentaire alcalin, est également un facteur clé, 

- Enfin, les premières modélisations réalisées, à partir d’une ingénierie préliminaire de 
conception et des paramètres mesurés dans le milieu géologique, indiquent des degrés 
de performance intéressants pour les concepts étudiés. 
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Les résultats acquis sont donc encourageants, mais ne permettent pas encore la sélection d’une 
solution pérenne de gestion des déchets et la conception d’un stockage adapté. 

En conclusion, l’exploitant rappelle la démarche en deux temps mise en place par Areva. 

À court et moyen termes, entreposage sûr des déchets dans un état réversible en vue de leur 
gestion définitive. Les travaux associés ont été réalisés en 2012-2013 avec la protection de la 
nappe alluviale. Ils seront suivis par la couverture de l’INB ECRIN et le regroupement des 
déchets dans cette installation. 

Cet entreposage permet la recherche d’une solution pour le long terme et AREVA considère que 
les résultats acquis à ce jour sont encourageants, mais qu’ils ne sont pas suffisamment 
conclusifs pour permettre de concevoir un stockage ou même de faire un choix entre les 
différents concepts. 

Ainsi, les travaux de caractérisation de l’environnement vont se poursuivre jusqu’en 2017 en 
ayant pour priorités de préciser le contexte hydrogéologique et géodynamique, les évolutions 
climatiques potentielles mais également les coûts relatifs aux conditions de traitement, de 
conditionnement et l’architecture du stockage. Ces éléments sont importants pour l’évaluation 
comparative des différents scénarios. 

Le rapport d’avancement remis au PNGMDR figure en Annexe 2 et le compte rendu de sa présentation 
à la séance du Groupe de Travail du 2 février 2015 est consultable sur le site www.asn.fr
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3 Généralités sur le démantèlement 

3.1 Phases dans la vie d’une installation nucléaire de base 
Il convient de distinguer deux grandes phases dans la vie d’une installation nucléaire de base : 

� la phase de fonctionnement concerne l’ensemble des opérations et activités industrielles de 
l’installation. Cette phase comprend le fonctionnement industriel de l’installation et se termine par 
la réalisation des opérations techniques préparatoires à la mise à l’arrêt définitif ; 

� la phase de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement comprend l’ensemble des opérations 
destinées à interrompre de façon progressive et irréversible le fonctionnement d’une INB en vue 
de son déclassement ultérieur. 

La distinction de ces deux phases permet de rééquilibrer l’importance donnée à la phase de 
démantèlement à la fois d’un point de vue technique et d’un point de vue administratif par rapport à celle 
donnée à la phase d’exploitation. Un nouveau référentiel correspondant aux risques de la phase de 
démantèlement doit être défini. 

L’enchaînement des différentes étapes et leur couplage réglementaire est schématisé dans le tableau 
suivant. 

Décret d’Autorisation de Création 

Fonctionnement de l’installation 

Déclaration d’arrêt définitif 

Opérations préalables au 
démantèlement 

Décret de Démantèlement 
Démantèlement 

Assainissement 

Décision homologuée de 
Déclassement 

Surveillance (si nécessaire) 

Déclassement  

Tableau 1 : Etapes réglementaires encadrant les phases de vie d’une installation nucléaire de base 

3.2 Stratégie de démantèlement 
Dans ses différents documents et notamment dans les prescriptions AIEA No. WS-R-5 « Déclassement 
des installations mettant en �uvre des substances radioactives », l’Agence Internationale de l’Energie 
Atomique (AIEA) définit trois principales stratégies de démantèlement : 

� Le démantèlement immédiat 
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Le démantèlement de l’ensemble de l’installation est engagé dès la fin de l’exploitation, sans 
période d’attente, même si les opérations de démantèlement en elles-mêmes, du fait de leur 
complexité, peuvent s’étendre sur une longue durée. 

� Le démantèlement différé 

Une fois les matières et déchets évacués ou conservés en toute sécurité, l’installation est 
maintenue dans un état de confinement sûr pendant une période pouvant atteindre plusieurs 
décennies, au terme de laquelle, elle est démantelée. 

� Le confinement sûr

L’installation est placée sous structure de confinement renforcé sur le site et maintenue isolée 
jusqu’à ce que la décroissance des radionucléides ait atteint des niveaux qui permettent une 
libération du site.

En application de l’article L 593-25 du code de l’environnement : 

« Lorsque le fonctionnement d'une installation nucléaire de base ou d'une partie d'une telle installation 
est arrêté définitivement, son exploitant procède à son démantèlement dans un délai aussi court que 
possible, dans des conditions économiquement acceptables et dans le respect des principes énoncés à 
l'article L. 1333-2 du code de la santé publique et au II de l'article L. 110-1 du présent code. » 

Afin de bénéficier le moment venu de la connaissance et des compétences des personnels d’exploitation 
indispensables aux premières opérations de démantèlement, de limiter les coûts de surveillance et de 
maintenance en cas de démantèlement différé et, enfin, de ne pas laisser le poids des charges du 
démantèlement de l’INB aux générations futures, AREVA Malvési réalisera les opérations de 
démantèlement de l’INB 175 dès l’obtention du décret de démantèlement. 

3.3 Principes d’ordre méthodologique relatifs au démantèlement, à la 
remise en état du site et à sa surveillance ultérieure 

Sur les projets de démantèlement, AREVA applique les principes suivants :  

� au plus tôt après l’arrêt du fonctionnement de l’installation, les substances 
radioactives et chimiques sont évacués au maximum. Ces opérations, réalisées dans 
le cadre de la préparation à l’arrêt définitif, permettent de réduire notablement les 
opérations de maintenance et de surveillance des installations, en limitant le nombre 
de systèmes restant en fonctionnement et en minimisant les quantités d’effluents et 
de déchets restant à produire ; 

� dans la mesure du possible, la quantité de déchets non susceptibles de stockage en 
surface est limitée. La production de déchets de très faible activité (TFA) et de faible 
ou moyenne activité à vie courte (FMA-VC) est déterminée en conséquence; 

� les ateliers supports du site (traitement et conditionnement des déchets solides et 
effluents) sont utilisés en priorité et les déchets sont évacués en ligne autant que 
faire se peut, afin de limiter l’entreposage sur site ; 

� les filières de valorisation de matières issues du démantèlement sont étudiées 
préférentiellement sur la base de la comparaison de l’ensemble des impacts ; 

� les opérations d’assainissement et la surveillance sont optimisées par des réductions 
et adaptations du nombre de systèmes restant en fonctionnement.  
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Ainsi, l’objectif d’un démantèlement est de déclasser l’installation nucléaire de base, c’est-à-dire la rayer 
de la liste des INB. 

Dans l’hypothèse d’une reprise des déchets, la réalisation du projet choisi aura pour priorité la sécurité 
des personnes et le respect de l’environnement. Elle se déclinera selon les enjeux suivants : 

� La sûreté nucléaire et la radioprotection : la limitation de l’exposition des travailleurs, des 
personnes du public, de l’environnement et, de façon générale, des intérêts protégés aux 
rayonnements ionisants et aux substances chimiques, à un niveau aussi bas que raisonnablement 
possible, restera un objectif majeur qui sera décliné dans le cadre des études du démantèlement. 

� La sécurité des personnes, au sens des risques non nucléaires, et les conditions de travail : 
les activités de démantèlement pourraient présenter des risques conventionnels principalement 
liés aux opérations de manutention et à la coactivité. Ces risques seront pris en compte dans les 
scénarios et, naturellement, par le respect des règles de sécurité sur le terrain lors des travaux. De 
même, les aspects « pénibilité du travail », les conditions d’intervention des opérateurs et, plus 
globalement, les facteurs organisationnels et humains seront pris en compte dans les scénarios 
puis déclinés lors des opérations. 

� La protection de l’environnement. L’objectif de protection de l’environnement portera notamment 
sur : 

� la limitation des rejets conventionnels (fumées d’engins, poussières) et radioactifs, 

� le maintien des dispositions de surveillance de la nappe phréatique, 

� le contrôle de la contamination radioactive et chimique des matériaux manipulés, 

� les aspects nuisances sonores et visuelles. 

� La gestion des déchets : la production, le conditionnement, l’entreposage et l’évacuation des 
déchets seront réalisés avec l’objectif global de minimiser le volume des déchets à évacuer en 
intégrant dans cette problématique les transports et les capacités de stockage des Centres agréés. 
Les objectifs retenus par le projet déclinent les prescriptions du Plan National de Gestion des 
Matières et des Déchets Radioactifs (PNGMDR) ainsi que ceux du code de l’environnement, afin 
de traiter les déchets dans les filières les mieux adaptées. 

� La transparence et l’information du public. 

� L’intégration dans le contexte économique et social. 

� La qualité de l’exploitation. 

� La qualité de conception et de réalisation. 

� Les coûts et délais. 

� Le retour d’expérience. 



    PIECE 5    PLAN DE DEMANTELEMENT                       

Pièce 5 – Mise à jour du plan de démantèlement  - Page 12/30 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'Autorisation de mise en service – Mise à jour du 01/06/2016 

Installation nucléaire de base ECRIN 

4 Dispositions spécifiques à l’installation 

4.1 Prescriptions du décret d’autorisation de création 
Les prescriptions concernant la reprise des déchets et le démantèlement de l’installation d’entreposage 
figurant dans le décret du 20 juillet 2015 autorisant AREVA NC à créer et exploiter une installation 
nucléaire de base dénommée ECRIN sur la commune de Narbonne (11) sont les suivantes : 

Art.  3. – La présente autorisation est accordée pour une durée de trente ans. Au plus tard cinq ans avant cette 
échéance, l’exploitant remet un dossier de demande d’autorisation de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement 
de son installation. 

Art.  4. – La reprise des déchets radioactifs mentionnée au c du 2o   du I de l’article 2 est soumise à l’accord 
préalable de l’Autorité de sûreté nucléaire. A cette fin, au moins trois ans avant le début des opérations de reprise, 
l’exploitant dépose un dossier décrivant ces opérations et justifiant que les risques et inconvénients qu’elles 
représentent sont suffisamment limités et prévenus. 

Art.  7. – L’exploitant mène des études et investigations afin d’évaluer la faisabilité des options de stockage 
envisagées  pour  permettre  la  mise  en  �uvre  de  solutions  de  gestion  définitive  pour  les  déchets  radioactifs 
mentionnés au I de l’article 1er  à l’issue de leur entreposage. Il établit tous les cinq ans et jusqu’à la mise à l’arrêt 
définitif de l’installation un bilan des résultats obtenus et transmet ce bilan à l’Autorité de sûreté nucléaire. Ce bilan 
inclut l’ensemble des opérations nécessaires pour la reprise, le conditionnement, le cas échéant après traitement, et 
l’évacuation des déchets radioactifs entreposés dans l’installation.

Lorsqu’une solution de gestion définitive est disponible pour les déchets radioactifs mentionnés au précédent 
alinéa, l’exploitant  prend toute disposition  pour procéder à leur évacuation  dans les meilleurs délais en tenant 
compte des contraintes de radioprotection, de transport et des conditions techniques et économiques. 

4.2 Dispositions prises à la conception de l’installation pour en faciliter le 
démantèlement 

Les dispositions prises par l’exploitant à la conception de l’installation d’entreposage pour en faciliter le 
démantèlement concernent essentiellement la possibilité de reprise des déchets. 

Les critères à satisfaire pour rendre possible cette reprise des déchets sont les suivants : 

� accès direct au lieu d’entreposage, 

� tenue mécanique des zones excavées, 

� disponibilité d’équipements nécessaires à la manutention des déchets, 

� maintien de la mémoire de l’établissement et de son contenu. 

Dans le cas de l’installation : 

� les déchets resteront facilement accessibles (après la dépose de la couverture bitumineuse), 

� les travaux menés suite à l’effacement de la digue est du bassin B2 en 2004 ont montré que les 
déchets en place sont facilement manipulables par des engins de chantier, 

� les déchets issus de la vidange des bassins B5 et B6 sont également manipulables, 

� l’inventaire radiologique des bassins est inscrit à l’inventaire ANDRA (présentée en Annexe 1) et 
est réactualisé régulièrement (http://www.inventaire.andra.fr/site/malvesi-bassins). 
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4.3 Dispositions prises par l’exploitant afin de garantir la conservation de 
l’historique de l’installation et l’accessibilité aux données associées 

Les dispositions retenues par l’exploitant pour garantir la conservation de l’historique de l’installation et 
l’accessibilité des données sont en cohérence avec les exigences de l’arrêté modifié du 7 février 2012, 
qui traite notamment de l’aspect documentaire relatif aux activités importantes pour la protection des 
intérêts visés à l’article L 593-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant de l’installation dispose d’un système de gestion de l’ensemble des documents (élaboration, 
émission, diffusion, mise à jour et conservation). 

L’entité d’AREVA émettrice d’un document a la responsabilité du document sur tout son cycle de vie. 

Pour les documents reçus des fournisseurs, la conservation est de la responsabilité de l’entité ayant 
contractualisé. 

Les documents reçus de l’ASN, des différents services de l’Etat et autres parties prenantes sont 
conservés a minima par le directeur du site. 

Différents documents, d’intérêt administratif, juridique, technique, historique ou économique, seront ainsi 
établis au cours de l’exploitation de l’installation. 

Parmi ceux-ci, le document d’inventaire regroupant l’historique et l’inventaire des déchets et des 
matériaux en place dans l’installation est identifié comme principal pour le maintien de la mémoire de 
l’installation. 

Il a pour objectifs de : 

� collecter et réunir les données de base disponibles sur les caractéristiques géotechniques et 
géométriques de l’installation ; 

� fiabiliser l’inventaire radiologique des déchets solides contenus, par une reconnaissance détaillée 
(physico-chimique, radiologique et géotechnique) des déchets actuellement en place sur les 
bassins B1/B2 ; 

� caractériser les résidus miniers de la mine de soufre sur le plan physico-chimique et, 
ponctuellement, sur le plan radiologique et géotechnique ; 

� étudier l’interface résidus miniers/boues fluorées ; 

� fiabiliser les estimations annoncées en matière de volume des déchets entreposés. 

Cet inventaire intégrera la création d’une alvéole, sur le bassin B2, dédiée à l’entreposage des déchets 
issues de la vidange des boues des bassins de décantation B5 et B6 et, sera tenu à jour, autant que de 
besoin, en fonction de l’évolution des paramètres surveillés, notamment ceux liés à la mise en place de 
la couverture bitumineuse sur l’installation ECRIN.  

Il sera mis à jour autant que de besoin pour tenir compte des évolutions éventuelles des connaissances 
ou de l’installation. 

Conformément aux articles L542-13-1 et R 542-67 du code de l’environnement, l’exploitant de 
l’installation transmet chaque année à l’ANDRA un inventaire des matières et déchets radioactifs 
présents sur le site, arrêté au 31 décembre de l’année écoulée. Cet inventaire radiologique est inscrit à 
l’inventaire national des déchets radioactifs de l’ANDRA. La fiche concernant le site de Malvési est 
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reproduite en Annexe 1 du présent document et l’intégralité de l’inventaire national est consultable sur le 
site internet de l’ANDRA. 

Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA) 

Créée en 1991, l’ANDRA (Agence Nationale pour la gestion des Déchets RAdioactifs) est un établissement 
public à caractère industriel et commercial (Epic). 

L’ANDRA est chargée de la gestion à long terme des déchets radioactifs produits en France. Dans le cadre 
de cette mission, l’Agence met son expertise et son savoir-faire au service de l’État pour trouver, mettre en 
�uvre et garantir des solutions de gestion sûres pour l’ensemble des déchets radioactifs français afin de 
protéger les générations présentes et futures du risque que ces déchets présentent.  

Les missions de l’ANDRA sont définies dans l’article L. 542-12 du code de l’environnement. Elles consistent 
notamment à : 

� 1° D'établir, de mettre à jour tous les trois ans et de publier l'inventaire des matières et déchets 
radioactifs présents en France ou destinés à y être stockés ainsi que leur localisation sur le territoire 
national, les déchets visés à l'article L. 542-2-1 étant listés par pays ;  

� 2° De réaliser ou faire réaliser, conformément au plan national prévu à l'article L. 542-1-2, des 
recherches et études sur l'entreposage et le stockage en couche géologique profonde et d'assurer leur 
coordination ;  

� 3° De contribuer, dans les conditions définies à l'avant-dernier alinéa du présent article, à l'évaluation 
des coûts afférents à la mise en �uvre des solutions de gestion à long terme des déchets radioactifs 
de haute et de moyenne activité à vie longue, selon leur nature ;  

� 4° De prévoir, dans le respect des règles de sûreté nucléaire, les spécifications pour le stockage des 
déchets radioactifs et de donner aux autorités administratives compétentes un avis sur les 
spécifications pour le conditionnement des déchets ;  

� 5° De concevoir, d'implanter, de réaliser et d'assurer la gestion de centres d'entreposage ou des 
centres de stockage de déchets radioactifs compte tenu des perspectives à long terme de production et 
de gestion de ces déchets ainsi que d'effectuer à ces fins toutes les études nécessaires ;  

� 6° D'assurer la collecte, le transport et la prise en charge de déchets radioactifs, d'assurer la remise en 
état et, le cas échéant la gestion, de sites pollués par des substances radioactives, sur demande et aux 
frais de leurs responsables ;  

� 7° De mettre à la disposition du public des informations relatives à la gestion des déchets radioactifs et 
de participer à la diffusion de la culture scientifique et technologique dans ce domaine ;  

� 8° De diffuser à l'étranger son savoir-faire.  

�
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4.4 Dispositions prises par l’exploitant afin de garantir le maintien des 
compétences et la connaissance de l’installation (management des 
connaissances) 

Les dispositions retenues par l’exploitant nucléaire pour garantir le maintien des compétences et la 
connaissance de l’installation sont en cohérence avec l’arrêté du 7 février 2012 modifié, qui traite des 
moyens humains, techniques et organisationnels pour l’accomplissement d’une activité concernée par la 
qualité. 

A ce titre, l’exploitant met en place une organisation permettant de garantir la connaissance de 
l’installation et les connaissances utiles à son exploitation puis à son démantèlement, au travers des 
exigences requises en matière de formation initiale et continue du personnel d’exploitation. 

Les grands principes de cette organisation sont présentés dans les Règles Générales d’Exploitation 
(RGE), Pièce 2 du présent dossier de demande de mise en service, que l’exploitant transmet à l’ASN en 
vue de la mise en service de l’installation, conformément à l’article 20 du décret n° 2007-1557 du 2 
novembre 2007 modifié. 

Par ailleurs, AREVA NC peut s’appuyer sur les retours d’expérience des démantèlements, reprise et 
conditionnement de déchets déjà effectués par le groupe AREVA. 

4.5 Modalités de gestion des déchets issus du démantèlement 

4.5.1 Zonage Déchets 

La gestion des déchets s’effectue en accord avec les dispositions de l’Arrêté du 1er juillet 2015 portant 
homologation de la décision n° 2015-DC-0508 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 21 avril 2015 relative 
à l'étude sur la gestion des déchets et au bilan des déchets produits dans les installations nucléaires de 
base. 

La gestion des déchets générés repose sur le zonage déchets, établi en fonction des risques de 
contamination de ces déchets. Ce zonage permet de différencier les déchets dits « conventionnels » des 
déchets dits « nucléaires » ou radioactifs. 

Le Zonage Déchets est élaboré en s’appuyant sur plusieurs lignes de défense indépendantes et 
successives. Celles-ci permettent de garantir un niveau de confiance élevé quant à la discrimination 
entre les déchets devant suivre une filière conventionnelle et ceux devant suivre une filière nucléaire. 

Ainsi, le Zonage Déchets de l’installation permet de distinguer : 

� les zones à déchets conventionnels, à l’intérieur desquelles les déchets ne sont pas susceptibles 
d’être contaminés ou activés ; les déchets issus de ces zones sont évacués vers les filières à 
déchets conventionnels comprenant le cas échéant des solutions de valorisation ; 

� les zones à production possible de déchets nucléaires ou radioactifs, à l’intérieur desquelles les 
déchets produits sont contaminés, activés ou susceptibles de l’être ; les déchets issus de ces 
zones sont évacués vers des filières agréées. 

Les modalités de gestion de ces déchets sont présentées ci-après. 
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Il est à noter que le Zonage Déchets, dont la version actuelle (voir l’étude déchets qui constitue la Pièce 
3 du présent dossier) est établie pour l’exploitation de l’installation, sera mis à jour préalablement au 
démantèlement, en tenant compte des opérations prévues et du retour d’expérience. 

4.5.2 Gestion des déchets conventionnels 

La gestion des déchets conventionnels suit les principes définis dans le code de l’environnement, 
articles L. 541-1 et suivants. 

Le principe de base retenu pour ces déchets est le traitement et la revalorisation ou l’élimination dans 
les filières conventionnelles existantes. 

Ainsi, les déchets conventionnels produits lors du démantèlement seront éliminés par les filières agréées 
adaptées à leur nature physico-chimique : 

� les déchets industriels spéciaux : élimination dans les centres de stockage de classe 1, 

� les déchets industriels banals : valorisation ou élimination dans des centres de stockage de 
classe 2, 

� les déchets inertes : valorisation ou élimination dans les centres de stockage de classe 3. 

4.5.3 Gestion des déchets radioactifs 

La gestion des déchets radioactifs issus du démantèlement suit les principes définis dans le Plan 
National de Gestion des Matières et des Déchets Radioactifs (PNGMDR) qui définit notamment le 
classement des déchets radioactifs et les filières d’élimination associées selon le tableau suivant : 

Tableau 2 : Classification des déchets radioactifs et filières de gestion en France
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Période et activités des déchets 

VTC Vie Très Courte La période de ces déchets est < 100 jours 

VC Vie Courte ���������������������������������������

VL Vie Longue La période de ces déchets est > 31 ans 

TFA Très Faible Activité 
Le niveau d’activité de ces déchets est en général 
inférieur à 100 Bq/g 

FA Faible Activité 

FAVC Faible Activité - Vie Courte 
Le niveau d’activité de ces déchets se situe entre 
quelques centaines de Becquerel (Bq) par gramme à un 
million de Bq par gramme 

FAVL Faible Activité - Vie Longue 
Le niveau d’activité de ces déchets est de quelques 
dizaines de Bq par gramme et quelques milliers de Bq 
par gramme 

MA Moyenne Activité 

MAVL Moyenne Activité - Vie Longue 
Le niveau d’activité de ces déchets est de l’ordre d’un 
million à un milliard de Bq par gramme 

HA Haute activité 
Le niveau d’activité de ces déchets est de l’ordre de 
plusieurs milliards de Bq par gramme 
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4.5.4 Modalités du processus de gestion des déchets 

Le processus de gestion des déchets a pour objectif de permettre une gestion appropriée à chaque type 
de déchets. 

A partir du Zonage Déchets (cf. paragraphe 4.5.1), la mise en �uvre de ce processus s’articule en 
plusieurs phases : 

� Inventaire physique : cette phase du processus de gestion des déchets consiste à estimer les 
quantités de déchets qui seront produits lors des opérations de démantèlement. A partir des 
données historiques, du retour d’expérience et des mesures des relevés en exploitation, un 
inventaire des matériaux à démanteler et à assainir est réalisé. 

� Caractérisation radiologique : cette phase est associée à l’inventaire physique ; elle permet de 
déterminer les types de conditionnement et la filière adéquate pour l’évacuation des déchets ainsi 
que de justifier le respect des critères d’acceptation prescrits par les centres de traitement et de 
stockage des déchets (impuretés, produits interdits…). Les informations recherchées lors de 
l’étape de caractérisation radiologique sont notamment les débits de doses et les activités par 
radioélément (spectres). Ces deux étapes permettent d’évaluer le tonnage de déchets à produire 
pour chaque filière d’élimination (TFA, FMA vie courte, FMA vie longue). 

� Tri et conditionnement : cette phase est réalisée pendant les opérations de démantèlement des 
matériels ou d’assainissement des structures ; elle consiste à trier les déchets produits suivant leur 
nature physique et radiologique et à disposer les déchets dans les emballages prescrits 
conformément aux critères d’acceptation de la filière d’élimination considérée. Les déchets 
disposés dans leur emballage sont appelés des colis. Les colis ainsi conditionnés garantissent le 
confinement des déchets et sont entreposés en attente d’évacuation. 

� Transit (ou entreposage temporaire) : le transit sur site peut s’avérer nécessaire pour des 
questions de gestion opérationnelle de flux de déchets entre, d’une part, le flux de production, 
d’autre part, le flux d’évacuation qui dépend notamment des contraintes des centres de stockage 
qui reçoivent des déchets de différents producteurs. 

� Evacuation : pour le producteur, la dernière étape du processus de gestion des déchets consiste 
à évacuer le colis vers les filières d’élimination déterminées. Les expéditions vers les différentes 
filières d’élimination sont de la responsabilité du producteur jusqu’à la déclaration conforme des 
colis par les centres de traitement d’entreposage ou de stockage. 

A ce jour, et au vu de son retour d’expérience, l’exploitant estime que les déchets technologiques 
générés par le démantèlement de l’installation ECRIN seront intégralement gérés en filière TFA.  
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5 Déroulement du démantèlement et de sa phase préparatoire de 
reprise des déchets radioactifs  

L’article 2.c du décret d’autorisation de création de l’INB ECRIN du 20 juillet 2015 prescrit la reprise des 
déchets radioactifs. Dans le cadre du décret d’autorisation de création, cette opération de reprise des 
déchets radioactifs est soumise à autorisation préalable de l’ASN.  Cette opération de reprise des 
déchets radioactifs figurera en outre dans la déclaration d’arrêt définitif de l’INB faite par l’exploitant 
(article L 593-26 du code de l’environnement) comme une opération qu’il envisage de mener, compte 
tenu de cet arrêt et dans l'attente de l'engagement du démantèlement, pour réduire les risques ou 
inconvénients pour les intérêts protégés mentionnés à l'article L. 593-1. 

Le décret d’autorisation de création permet, en outre, de poursuivre cette opération de reprise des 
déchets radioactifs (opération préparatoire au démantèlement) lors de la phase de démantèlement de 
l’INB. 

Par conséquent, cette opération de reprise et les opérations de démantèlement s’enchaîneront et sont 
prises en compte dans le présent de démantèlement.  

Leur déroulement  dépendra de la solution de gestion définitive retenue dans le cadre des prescriptions 
du PNGMDR. Cependant, un certain nombre d’étapes peuvent déjà être identifiées. Elles seront 
réalisées en assurant la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du Code de 
l’environnement. 

Ces étapes nécessitent l’exécution des lots suivants: 

� Lot 1 : conception et construction 

o d’un atelier de traitement et de conditionnement des déchets repris ; 

o des fonctions supports associées (dont la zone d’entreposage) ; 

� Lot 2 : reprise, traitement, conditionnement et entreposage des déchets radioactifs de l’INB 175 ; 

� Lot 3 : assainissement des sols de l‘INB 175; 

� Lot 4 : arrêt ou réhabilitation des installations mises en place lors du lot 1. 

La composition des étapes et leur enchaînement sont présentés ci-après. 

En parallèle aux différents lots, les déchets (membrane bitumineuse, évents, sous-produits de 
traitement…) feront l’objet d’un conditionnement. Ils seront évacués vers des filières adaptées, 
éventuellement après un entreposage provisoire, de transit, sur le site d’AREVA Malvési. 



    PIECE 5    PLAN DE DEMANTELEMENT                       

Pièce 5 – Mise à jour du plan de démantèlement  - Page 20/30 

AREVA NC - Site de Malvési (11) 

Dossier de demande d'Autorisation de mise en service – Mise à jour du 01/06/2016 

Installation nucléaire de base ECRIN 

5.1 Echéancier envisagé et durée des opérations 

La figure ci-après présente l’enclenchement des différentes opérations de démantèlement d’une INB. 

Figure 1 : échéances réglementaires dans le cas général 

La figure ci-après présente l’enclenchement des différentes opérations de démantèlement de l’INB 175. 

Figure 2 : échéances réglementaires appliquées au cas de l’INB 175
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Figure 3 : planning prévisionnel de la phase préparatoire et du démantèlement  

Les durées et l’enclenchement des opérations pourront éventuellement être modifiés au fur et à mesure 
de la définition de la solution de stockage finale (études réalisées dans le cadre du PNGMDR) et 
pendant les opérations de reprise et de traitement des déchets, en fonction de contraintes 
réglementaires, techniques et/ou organisationnelles. 
Les durées se justifient par la complexité des opérations de reprise, traitement et conditionnement des 
déchets compte tenu de leur nature et des volumes mis en jeu. Par ailleurs, les opérations du lot 2 
impliquent la disponibilité de la zone de stockage des déchets RTCU. 

2044

Conception et 
construction du lot 1 

Assainissement / gestion des sols de l’INB 175 
(lot 3) Durée estimée: 10 à 15 ans  

Arrêt et réhabilitation des installations du lot 1 
(lot4) Durée estimée : 5 ans 

Surveillance environnementale 

2045

Reprise des déchets (lot 2) 
Durée estimée: 10 à 15 ans
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5.2 Description des travaux et des équipements nécessaires au 
démantèlement 

Les différents lots sont présentés ci-après dans leur globalité. Leur description sera détaillée au vue des 
études menées dans le cadre du PNGMDR. 

5.2.1 Lot 1 : conception et construction des unités de traitement et des fonctions 
supports associées 

Les études détaillées nécessiteront une mise à jour des documents du référentiel d’exploitation. 

En application de l’objectif de réduction de volume des déchets radioactifs, au regard de l’article L. 542-
1-2 du Code de l’environnement, les déchets entreposés dans ECRIN subiront un traitement dans des 
unités spécifiques construites à cet effet.  

Aujourd’hui il est considéré que ces unités seront implantées dans le périmètre du site d’AREVA NC 
Malvési afin de : 

� limiter au maximum la manutention et le transport des déchets 

� limiter l’impact à l’environnement en situation incidentelle lors des transferts ; 

� conditionner les déchets au plus près de leur lieu d’entreposage actuel. 

Les nouvelles unités mises en �uvre seront conçues et réalisées dans le but de faciliter leur propre 
démantèlement ultérieur (création d’accès dédiés pour l’entrée et la sortie du matériel, facilité de 
démontage et de dépose des nouvelles structures). Le dimensionnement des différentes unités sera 
réalisé sur la base d’une analyse multicritères en tenant compte des Meilleures Techniques Disponibles 
(MTD). 

Le lot 1 intègrera les phases d’essais des nouveaux équipements et outils mis en place. 

5.2.2 Lot 2 : reprise des déchets radioactifs 
La reprise des déchets sera décrite dans un dossier technique support à la demande d’autorisation 
remis à l’ASN au moins trois ans avant le début de l’opération, conformément à l’article 4 du décret 
d’autorisation du 20/07/2015. 

Les déchets seront repris dans le respect des Règles Générales d’Exploitation de l’INB ECRIN mises à 
jour dans le cadre de la procédure d’autorisation par l’ASN de l’opération. 
La reprise des déchets sera réalisée en cohérence avec les spécifications de la filière et de l’exutoire 
reconnu, en conformité avec la réglementation en vigueur. 

Des procédés spécifiques pourront être utilisés, en fonction des travaux à réaliser. De façon générale, 
les outillages utilisés sont choisis en optimisant les critères suivants : 

� la sûreté (dispersion éventuelle de substances, incendie, etc.) ; 
� la faisabilité technique ; 
� la sécurité et la radioprotection des travailleurs intervenants ; 
� la durée d’intervention ; 
� les coûts d’intervention en rapport avec les résultats attendus ; 
� la minimisation des déchets secondaires. 
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5.2.3 Lot 3 : assainissement des sols de l’INB 175 

L’assainissement et la gestion des sols de l’INB 175 sera réalisé conformément à un plan de gestion, qui 
sera soumis à l’Autorité de Sûreté Nucléaire. Ce plan de gestion sera la déclinaison de la stratégie 
d’assainissement envisagé des sols ainsi que les prévisions d’utilisation ultérieure du site figurant dans 
la demande d’autorisation de démantèlement L’objectif sera d’atteindre a minima l’état final décrit au 
paragraphe 6.1, en accord avec l’article 8.3.2 de l’arrêté du 7 février 2012 modifié. Il concernera a 
minima la zone d’entreposage actuelle des déchets radioactifs. 

Le plan de gestion s’appuiera sur les résultats complets d’investigation des sols. Le plan présentera les 
options techniques envisageables pour l’assainissement des sols (y compris le scénario  de référence 
ASN, i.e. « l’assainissement complet ») et effectuera un bilan des coûts associés, des avantages et des 
inconvénients liés à chacune des solutions, selon une analyse technico-économique multicritères.  

La stratégie d’assainissement retenue par l’exploitant nucléaire pour la gestion des sols de l’INB 175 
sera argumentée et justifiée au travers de l’analyse figurant au plan de gestion. Elle s’appuiera sur les 
meilleures méthodes et techniques d’assainissement disponibles dans des conditions économiques 
acceptables, et permettra d’atteindre un état final compatible avec les prévisions de réutilisation du site 
et la prévention des risques ou inconvénients au regard des intérêts protégés, conformément à l’article 
8.3.2 de l’arrêté INB. 

5.2.4 Lot 4 : arrêt et réhabilitation des installations du lot 1 
Le devenir des installations de reprise des déchets sera défini ultérieurement. Les opérations d’arrêt et 
de démantèlement de ces installations seront réalisées conformément avec la règlementation. Elles 
débuteront à la fin des opérations concernées par le lot 2. 
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5.3 Identification des objectifs vis-à-vis des intérêts protégés 

5.3.1 Objectifs liés à l’environnement 
Les objectifs liés à l’environnement visent à ce que pendant et à l’issue des opérations de 
démantèlement, l’installation ne soit pas susceptible de porter atteinte aux intérêts protégés mentionnés 
à l’article L. 593-1 du Code de l’environnement. 

L’atteinte de ces objectifs repose principalement sur la réduction des volumes et de la dangerosité des 
déchets et des effluents pendant la phase de démantèlement, et à l’atteinte d’un état final de l’INB 175 
compatible avec les prévisions de réutilisation du site et la prévention des risques ou inconvénients au 
regard des intérêts protégés, conformément à l’article 8.3.2 de l’arrêté INB. 

Ces objectifs, ainsi que les moyens mis en �uvre pour les atteindre, font l’objet d’études dans le cadre 
du PNGMDR ainsi que d’un programme d’amélioration continue. 

5.3.2 Objectifs de sûreté 
Les risques analysés pour les opérations de démantèlement sont de même nature que ceux rencontrés 
en phase d’exploitation: 

� les risques nucléaires (dispersion de substances radioactives, exposition interne et externe) 
� les risques non nucléaires d’origine interne ou externe (risques liés à la composition chimique 

des déchets, risques liés à la manutention, incendie, explosion, risques d’inondation, liés au 
séisme, etc.). 

Pendant les opérations de reprise des déchets, le risque de dissémination de substances radioactive est 
maîtrisé par le maintien des Eléments Importants pour la Protection (digues, couverture bitumineuse1, 
confortement environnemental) au niveau de performance redéfini dans le référentiel de sûreté de 
l’installation applicable.  

A l’issue de cette opération, certains risques (comme la dispersion de substances radioactives et 
chimiques, exposition interne et externe) sont réduits compte tenu de l’élimination de la plus grande 
partie du terme source radiologique et chimique. 

A contrario, certains risques tels que ceux associés à la manutention et au transport, ceux engendrés 
par la co-activité des chantiers ou ceux liés à l’entreposage des déchets sont intégrés sur la base de 
nouveaux scenarii pouvant être plus contraignants du fait des opérations de démantèlement. Par 
ailleurs, l’analyse de l’ensemble de ces risques sous l’aspect des facteurs organisationnels et humains 
est systématiquement menée. 

Cette analyse est retranscrite dans le référentiel de sûreté qui est révisé préalablement à la réalisation 
des étapes de reprise des déchets et de démantèlement. Si nécessaire des caractérisations 
complémentaires sont réalisées pour conforter les hypothèses prises dans le cadre de la démonstration 
de sûreté mentionnée à l’article L 593-7 du code de l’environnement. 

1 La couverture bitumineuse sera retirée progressivement et continuera donc d’assurer un confinement partiel. Des
mesures compensatoires seront mises en place pour les zones découvertes au fur et à mesure de la reprise des 
déchets, en fonction des conclusions de l’analyse réalisée lors de la révision du référentiel de sûreté qui 
interviendra dans le cadre de la demande d’autorisation de reprise des déchets. 
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5.3.3 Objectifs de sécurité au travail et radioprotection 
Le risque d’exposition aux rayonnements ionisants provient de la présence de substances radioactives 
résiduelles dans l’installation ECRIN et des opérations d’évacuation des matières et des déchets 
générés par les opérations de reprise des déchets et du démantèlement.  

Les dispositions définies sur l’installation ECRIN relatives à la santé 
et à la sécurité au travail, notamment celles qui concernent la 
radioprotection, sont applicables à l’ensemble du personnel qui 
participe aux opérations de reprise des déchets et de 
démantèlement, qu’il soit salarié d’AREVA ou d’entreprise 
extérieure. A ce titre, la sélection des procédés de démantèlement et 
des scénarios envisagés est réalisée en recherchant à réduire 
l’exposition aux rayonnements ionisants des travailleurs au niveau le 
plus faible qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre, en tenant 
compte des facteurs sociaux et économiques (principe ALARA). 
Pour chaque opération sous rayonnements ionisants, des objectifs 
d’optimisation de doses sont fixés. 

Principe ALARA 
ALARA en anglais : "As Low 
As Reasonably Achievable” 
signifie « aussi bas que 
raisonnablement possible ». 
ALARA est un principe 
d’optimisation de la 
protection, qui consiste à 
définir la meilleure façon 
d’utiliser les ressources pour 
réduire les risques associés 
aux rayonnements.
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6 ETAT FINAL ENVISAGE 

6.1 Présentation et justification de l’état final retenu 
L’état final répondra aux caractéristiques suivantes : 

� l’usage futur envisagé est un terrain compatible avec un usage industriel, qui pourra être soumis , 
le cas échéant à des servitudes d’utilité publique, 

� l’état final résiduel du périmètre de l’INB ECRIN déclassée ne doit pas conduire à soumettre le 
personnel ou le public à une dose additionnelle annuelle supérieure à l’exposition admise pour le 
public de 1 mSv/an, ni à un risque sanitaire chimique supérieur aux valeurs de référence en 
vigueur pour le public ; 

� l’état final de l’installation déclassée est compatible avec les prévisions de réutilisation du site, et 
n’est pas susceptible de porter atteinte aux intérêts protégés mentionnés dans l’article L. 593-1 
du Code de l’environnement. 

De plus, il tiendra compte de la solution retenue dans le cadre du PNGMDR. 

6.2 Evaluation de l’impact du site après atteinte de l’état final visé, 
modalités de surveillance envisagées 

A la fin des opérations de démantèlement et une fois l’objectif visé atteint, les opérations de surveillance 
et d’entretien envisagées concernent principalement la surveillance des eaux souterraines et la 
conservation de la documentation d’exploitation et de démantèlement.  

Il est à noter que la surveillance de l’environnement en général et de la nappe en particulier, déjà mise 
en �uvre sur l’établissement, sera maintenue compte-tenu des autres activités de l’établissement. Le 
cas échéant, les modalités de cette surveillance pourront être adaptées et/ou revues après la cessation 
de toute activité d’exploitation. 
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7 Mise à jour du plan de démantèlement 

Le plan de démantèlement est mis à jour, si nécessaire, lors : 

� de la mise en service de l’installation, 

� de toute modification du décret d’autorisation de création, 

� des modifications de l’installation ne nécessitant pas une modification du décret d’autorisation de 
création, visées par l’article 26 du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié, 

� en tout état de cause, lorsque les modalités de gestion à long terme des déchets entreposés dans  
l’installation auront été définies dans le cadre du PNGMDR, 

� des réexamens de sûreté de l’installation (y compris lors de la phase de démantèlement). 

En fin de vie de l’installation, le plan de démantèlement revêt une importance particulière. A ce 
titre, il est obligatoirement mis à jour dans le cadre de la déclaration d’arrêt définitif de 
l’installation et lors du dépôt de la demande d’autorisation de démantèlement. 
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Annexe 1 : Inventaire national 2015 des déchets radioactifs - 
ANDRA 

1 page 
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Annexe 2 : Rapport d’avancement des études de faisabilité, remis 
le 19 décembre 2014 en application du PNGMDR 2013 - 2015  
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1 Introduction 

��� �������� ��������� �� ����� ��������� ��� ��������� �� ���������� �� �� ��� �� ��� ��� ������� ������������ ��� ���
�������������������������� ����������������������������������� ��������������������������� ������������
�����������������������������������������������������

« Art. 7 - II. - Concernant l’établissement Comurhex1 de Malvési, l’inventaire des déchets 
historiques est limité aux seuls déchets déjà produits et entreposés sur le site de Malvési. 
L’exploitant remet aux ministres chargés de l’énergie, de l'environnement et de la sûreté 
nucléaire :

3° Pour le 31 décembre 2014, un rapport sur l’état d’avancement à cette date des études de 
faisabilité des options de stockage des déchets déjà produits.

L’ASN est saisie pour avis sur ce rapport. » 

�

������������������������������������������������������������������������������������������������������
�������������������

« Une étude proposant des filières sûres de gestion à long terme des déchets actuellement 
entreposés dans les bassins de décantation du site de Malvési, ainsi que des modalités de 
gestion des nouveaux déchets produits par le fonctionnement des installations de ce site. »�
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2 Origine et inventaire des déchets concernés 

2.1 Présentation des activités industrielles menées sur le site de Malvési
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Figure 1 : Principales étapes du procédé de conversion
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2.2 Historique des bassins
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Figure 2 : Situation du massif de stériles et résidus miniers en 1962
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Figure 3 : Vue actuelle du massif et des bassins de décantation
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Figure 4 : Plan de situation de l’INB ECRIN et du massif
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2.3 Inventaire des déchets concernés
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Matières contenues dans B1/B2 Volume

(m3) 

Masse 
volumique 
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Activité 
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Activité totale
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* les caractéristiques des boues déshydratées qui seront entreposées dans l’alvéole de B2 sont données à titre informatif

Tableau 1 : Inventaire des déchets historiques concernés par ce rapport
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2.4 Composition des déchets
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3 Organisation et méthodologie du projet  

3.1 Rappel des conclusions du rapport 2011
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3.2 Description des trois concepts étudiés
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3.2.1 Concept de stockage en surface
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Figure 5 : Modèle conceptuel du stockage en surface (Concept 1)
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3.2.2 Concepts de stockage à faible profondeur

3.2.2.1 Stockage à faible profondeur dans l’ancienne mine de soufre
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Figure 6 : Modèle conceptuel de stockage à faible profondeur dans l’ancienne mine de soufre (Concept 2)
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3.2.2.2 Stockage à faible profondeur dans les marnes rouges
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Figure 7 : Modèle conceptuel du stockage à faible profondeur dans les marnes Oligocène (Concept 3)
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3.3 Approche méthodologique et rôle du Groupe d’Experts Malvési
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Figure 8 : Approche méthodologique7 adoptée pour l’évaluation des performances des différents concepts 

étudiés
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4 Avancement des études à fin 2014 
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4.1 Caractérisation des déchets

4.1.1 Caractérisation physico-chimique 
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Caractéristiques 
physico-chimiques

(en mg/kg)
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Boues issues 
de B5/B6*

Humidité (%) ����� ��� ����� ����� 50

pH ����� ���� ����� ����� 7,46

Potentiel Redox (mV) ������ ������ ������ ������ -24,6

Nitrates ������� ������� ������� ������� 80 300

Sulfates (soufre) ������� ������ ������� ������ �������

Aluminium ������ �������� ������� ������ ������

Fluorures (fluor) ������� ���� ������ ��� �������

Arsenic ��� ��� ��� �� ���

Molybdène ���� ���� ���� ����� ����

Antimoine ��� ��� ����� ����� ����

Sélénium ��� ����� ����� ����� ����

Nickel ���� ��� ��� ��� ���

Plomb ���� ��� ��� ��� ���

Tableau 2 : Synthèse des principaux paramètres physico-chimiques des différentes lithologies
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* Les caractéristiques des boues déshydratées issues de B5 et B6 qui seront entreposées dans l’alvéole de B2 sont 
données à titre informatif
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4.1.2 Caractérisation radiologique 
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Figure 9 : Synthèse des activités moyennes de l'U-238 et ses descendants dans les différentes familles

lithologiques
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Figure 10 : Synthèse des activités moyennes de l'U-235 et ses descendants dans les différentes familles

lithologiques
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Figure 11 : Synthèse des activités moyennes du Th232 et ses descendants dans les différentes familles

lithologiques
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4.1.3 Comportement géochimique des déchets
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Figure 12 : Minéraux d’uranium identifiés au microscope électronique à balayage (en haut) et micro-
cartographie élémentaire par diffraction des rayons X (en bas)
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4.1.3.2 Caractérisation géochimique
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Figure 13 : Essais en colonnes avec détermination expérimentale de la courbe de désorption
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4.2.1 Géologie structurale régionale
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Figure 14 : Localisation du site de Malvési sur la carte géologique à 1/250 000 (feuille n°38 – Montpellier), 

avec position des principales structures géologiques connues régionalement.
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Figure 15 : Coupe géologique depuis les Corbières orientales jusqu’au massif de la Cape (d’après Gorini et 

al., 1991)
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4.2.2 Structures sédimentaires et tectoniques locales
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Figure 16 : Localisation des profils sismiques (pointillés rouges) et forages profonds (points bleus)
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Figure 17 : Interprétation du profil sismique SHR1 (Nord-Sud)
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Figure 18 : Interprétation du profil sismique SHR2 (Ouest-Est)
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Figure 19 : Coupe interprétative des données sismiques et de forage
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4.2.3 Caractérisation des séries sédimentaires
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Figure 20 : Aspect des échantillons de l’Oligocène rouge (23,20 à 26,30 m)
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Figure 21 : Aspect général des échantillons prélevés dans l’Oligocène gris montrant les variations de 

teintes et les niveaux plissés 

(a) ; (b) 41-42 m ; (c) 66.20-69.10 m
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Figure 22 : Carte géologique présentant les aires d’affleurement des calcaires jurassiques à l’Ouest du site

(zones de recharge probable de l’aquifère karstique). 
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Figure 23 : Report des analyses des eaux sur un diagramme de Piper
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4.3.2 Communication entre les aquifères
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4.4 Ingénierie de conception

4.4.1 Traitement et conditionnement des déchets
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Figure 24 : Résultats de quelques essais de formulation en vue d’une solidification / stabilisation du déchet
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4.4.2 Ingénierie préliminaire des 3 concepts

4.4.2.1 Concept 1 : stockage en surface
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Figure 25 : Coupe du concept de stockage en surface
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Figure 26 : Coupe schématique de la couverture
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4.4.2.2 Concept 2 : stockage dans l’ancienne mine de soufre
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Figure 27 : Coupe du concept de stockage à faible profondeur dans l’ancienne mine de soufre

�

��������������������������

� ������������������������������������������������������������������������������������������������
�������������������������������������������������������������������������������

� ���� �������� ����� ��������� ����� ���� ��������� ��� �������� ��������� ���� ���� �������� ��� �� ��
���������

� ���� ���������� ������ �������� ��� ������ ��� �������� ��� ��� �� �� ��� ����� �������� ����� �������� ���
������������������������������������

� ��������������������� �����������������������������������������������������������������������������
�����������������������������������������������������������������������

������������������������������������������������
��� ���� �������� ������������ ���������� ���� ��������������� ��� ��� ����� �� ���� ��������� ����� ����������� �������������
���������� ���� ����� ��� ����� ���� ��������������� �������������������������� ���� ����� ��� ��� ���������������� ��� ����
����������������������������

�



�����������

����������������������������� � ������������������������

�

4.4.2.3 Concept 3 : stockage à faible profondeur dans les marnes rouges 
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Figure 28 : Coupe du concept de stockage à faible profondeur dans les marnes rouges
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4.5 Evaluation des performances
����� �������� ���� ������������� ���� ����������� ��������� ��������� ������ �� ������� ������������ ����
��������������������������������������������������������������������������������������������������������
��������������������������������������������������������

��� ������������� �������� ���� ���� ������������� ���� ����������� ���������� ������������� ��������� ����
����������������������������������������������������������������������������������������������������
��������������������������� ��������������������������������������������������������������������������
������������������������

�� �������������������������������������������������
�� ������������������������������������������������������������������������������������������������

������������ ����� �������� ���� ����������� ������������� ����� ���� ����� �������� ��� ������� ��� ���
�������������������

�� ���������������������� �������� ������������������������������������������������
��

�������������������������������������������������������������������������������������������������������

���������������������������������������������������������������������������������������������������������
�� ������� ��� �������������� ��� �������� �������� ����� ���������� ������������� ���� �������� ������� ����
��������������������������������������� ������������� ������� �������� ��������������������������������
��������������������

�

4.5.1 Modélisation hydraulique
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Figure 29 : Représentation des flux du Concept 1 et conditions aux limites du modèle

(C: couverture, W: déchets, MT: stériles miniers, Q: alluvions quaternaires). 
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Figure 30 : Représentation des flux du Concept 2 et conditions aux limites du modèle  

 (C: couverture, W: déchets, MT: stériles miniers, LO : Oligocène gris, B : bentonite)
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Figure 31 : Représentation des flux du Concept 3 et conditions aux limites du modèle

 (Q: alluvions quaternaires, W: déchets, MT: stériles miniers, UO : Oligocène rouge, B : bentonite) 
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Figure 32 : Concept 3 - Représentation des lignes de courant et des concentrations à 5 000 ans pour un 
traceur parfait
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4.5.2 Modélisation des phénomènes géochimiques et réactifs 
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Tableau 3 : Exemple des phénomènes géochimiques et réactifs pris en compte dans la modélisation (pour 

les radionucléides)
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Figure 33 : Evolution des concentrations en 230Th (à gauche) et 226Ra (à droite) dans les déchets sur les 
50 000 ans de la modélisation
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4.5.3 Résultats des modélisations 
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Figure 34 : Concept 3 - Courbes d’évolution de la concentration en Uranium (en haut, à gauche), Thorium 
(en haut, à droite), Molybdène (en bas, à droite) et Azote total (en bas, à droite) sur les deux points de 

contrôle situés en surface (alluvions quaternaires) et en profondeur (oligocène rouge)
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Figure 35 : Comparaison des trois concepts - Concentrations maximales atteintes (mol/l ou mg/l) aux
différents points de surveillance

(QM – alluvions quaternaires sous le stockage / QRH – alluvions quaternaires à 100 m en aval / 

C – Couverture (concept 2) / Q – alluvions quaternaires à 100 m en aval (concept 3)
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4.5.4 Modélisation compartimentale
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5 Conclusions et Perspectives
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5.2 Gestion à long terme 
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5.2.2 Perspectives
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Figure 36 : Calendrier des études et investigations
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5.2.2.1 Poursuivre les reconnaissances du milieu géologique
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5.2.2.2 Préciser les conditions d’évolution climatique et géodynamique 
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5.2.2.3 Prétraitement et conditionnement des déchets  
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5.2.2.4 Conception du stockage
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5.2.2.5 Autres 
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Figure 37 : Famille RTCU (extrait de l’Inventaire national 2012)
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Figure 38 : Synthèse des principaux évènements géodynamiques connus à l’échelle du bassin du Sud-Est 
de la France, reportés le long de l’échelle stratigraphique (d’après Coueffé et al., 2011).
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Figure 39 : Coupe géologique conceptuelle 
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